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DEPARTEMENT DE LA MEUSE

Extrait du Registre des Délibérations
DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU   6 DÉCEMBRE 2021  

L'an deux mille vingt et un, le six décembre à 20 heures 00, le
Conseil Municipal de la Ville de VERDUN s’est réuni à l’Hôtel de
Ville sous la Présidence de Monsieur Samuel HAZARD, Maire,

Examen et vote du
Budget Primitif 2022 -
Budget PRINCIPAL

DVV2021_0101

Présents :
Monsieur  Samuel  HAZARD,  Monsieur  Bernard  GOEURIOT,
Madame  Angelina  DE  PALMA-ANCEL,  Monsieur  Gérard
STCHERBININE,  Madame  Christine  PROT,  Monsieur  Pierre
JACQUINOT,  Madame  Sylvie  BOURDIN  WATRIN,  Monsieur
Fabrice  WEISSE, Madame Diana  MOUNZER, Monsieur  Bruno
LAVINA, Madame Maryvonne  COLLIGNON, Monsieur Patrick
CORTIAL,  Monsieur  Antoni  GRIGGIO,  Monsieur  Eric  BAL,
Madame  Jacqueline  BRABANT,  Monsieur  Philippe  DEHAND,
Madame  Sandrine  JACQUINET  DEBEAUMOREL,  Madame
Pascale  BATTOU,  Monsieur  Philippe  COLAUTTI,  Monsieur
Guillaume  ROUARD,  Madame  Emmanuelle  CASAGRANDE,
Madame  Karen  SCHWEITZER,  Madame  Dominique  GRETZ,
Monsieur  Mathieu  HOUSSON,  Monsieur  Jean-Bernard
LAHAUSSE,  Madame  Julia  RICHARD,  Monsieur  Quentin
BROCHET

Absents-excusés :
Madame  Cécile  HAROS,  Madame  Jennifer  GHEWY,  Madame
Nasra  ANRIFIDINE,  Monsieur  Robert  WEITEN,  Madame
Christel RENAUD

A délégué son droit de vote conformément à l’article L. 2121-20
du Code Général des Collectivités Territoriales :
-  Monsieur  Jean-François  THOMAS à  Monsieur  Samuel
HAZARD

Entendu l’exposé de Monsieur Bernard GOEURIOT, Premier Adjoint, 

Synthèse de la délibération

Le présent budget 2022 s'inscrit dans les orientations budgétaires présentées en Conseil
Municipal le 24 novembre 2021.

L'assemblée doit se prononcer sur les prévisions proposées et procéder au vote par nature
au niveau du chapitre.



• Contexte – Problématique  

Le budget primitif de l'exercice 2022 de la commune de Verdun a été établi conformément
aux orientations développées lors du D.O.B. du 24 novembre 2021. Il s’inscrit dans une nouvelle
démarche qui privilégie une approche pluriannuelle.

Les propositions budgétaires émanent, soit des arbitrages issus de tableaux de bord suivis
en continu toute l’année (Plan Pluriannuel des Investissements, Plan Pluriannuel du Personnel,
Plan pluriannuel Général, suivi de la fiscalité et des dotations, suivi des subventions versées,
gestion de la dette…), soit d’enveloppes réparties par direction conformes à la note de cadrage. 

Pour l’année 2022, il a été demandé aux directions de limiter les propositions budgétaires
de  fonctionnement  aux  enveloppes  de  la  préparation  budgétaire  de  l’exercice  précédent
augmenté de 2%.

La présentation du budget primitif répond à un cadre réglementaire très strict qui ne facilite
pas  toujours  une  lecture  par  thématique  et  il  est  préférable,  dans  ce  cas,  de  se  référer  à  la
présentation du débat d’orientation budgétaire.

C’est notamment le cas pour la convention de mutualisation où les charges de personnel
prévues  au  chapitre  «  012 » correspondent  uniquement  aux agents  de  la  police  municipale,
rattachés pour des raisons réglementaires, à la commune de Verdun. 

Une  attribution  de  compensation  comptabilisée  au  chapitre  «  014  »  permet  le
remboursement  des  dépenses  de  personnel  et  de  logistique  des  agents  intercommunaux  qui
prestent pour la Ville de Verdun.

Les  ratios  intégrés  dans  le  budget  sont  issus  d’une  application  automatique  de  la
nomenclature comptable.

Un fonds de concours de 2,5 millions seront versés par la ville de Verdun en 2022 à la
Communauté d’Agglomération de Verdun. Ce mode de financement permet une accélération des
dépenses d’équipement intercommunales réalisées sur le territoire de la commune de Verdun.

L’épargne nette dégagée par la Ville de Verdun est prévue à hauteur de 4,1 millions pour
2022.

L’emprunt d’équilibre prévu à hauteur de 1.9 millions euros n’a pas vocation à être réalisé
compte tenu de notre excédent de fonctionnement cumulé.

Le budget primitif 2022 se décline par chapitre et permet de constater les dépenses et les
recettes selon le détail ci-joint. 

• Cadre  et solution(s) proposée(s)  

Le budget primitif d'une collectivité est un acte juridique. Il prévoit et autorise les recettes
et les dépenses.

Il constitue le premier acte obligatoire du cycle annuel budgétaire de la collectivité.



D’un  point  de  vue  comptable,  le  budget  se  présente  en  deux  parties,  une  section  de
fonctionnement et une section d’investissement. 

Pour information,  le document budgétaire est  consultable à l’Hôtel de Ville en version
papier et/ou dématérialisée.

Il est également disponible à distance, sur le site internet suivant :
http://datastore.adista.fr
Login : ccverdun/verdun
Mot de passe : verdun

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

ADOPTE le budget principal de la Ville de Verdun pour l’exercice 2022 présenté par
chapitre en section de fonctionnement et en section d’investissement tel que présenté,

M. le Maire certifie sous sa responsabilité que la présente délibération a fait l’objet des
formalités  de  publicité  et  de  transmission  prévues  par  le  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

DELIBERE en séance les jour, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres
présents.

Pour  copie  certifiée  conforme  par  le  Maire,  soussigné  qui  déclare  avoir  accompli  les
formalités  d’affichage  prescrites  par  l’article  L2121-25  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Le Maire, 

#signature#

Samuel HAZARD

Recours, informations des usagers.
Il est possible de contester la présente décision auprès du « Tribunal Administration de Nancy – 5, place de la Carrière – C.O. N°38 – 54036
NANCY CEDEX – Tél : 03.83.17.43.43 – dans un délai de deux mois à compter de son affichage.

Signé électroniquement par : Samuel
HAZARD
Date de signature : 13/12/2021
Qualité : VERDUN - M. Le Maire



Montant
11 263 649,00

023 Virement à la section d'investissement 370 340,00
023 .virement à la section d'investissement 370 340,00

011 Charges à caractère général 1 088 954,00
6042 .prestations de services 416 212,00
60611 .eau et assainissement 9 500,00
60612 .énergie 50 392,00
60613 .chauffage urbain 30 000,00
60622 .carburant 3 830,00
60623 .alimentation 2 818,00
60628 .autres fournitures non sockées 35,00
60632 .fournitures de petit équipement 32 270,00
60633 .fournitures de voirie 1 500,00
60636 .Vêtements de travail 15 071,00
6064 .fournitures administratives 590,00
6068 .autres matières et fournitures 15 376,00
611 .contrats de prest de services avec entrep. 163 342,00
6132 .locations immobilières 1 890,00
6135 .locations mobilières 13 947,00
614 .charges locatives et copropriété 9 000,00
615221 .entretien des bâtiments publics 17 590,00
615228 .entretien des autres bâtiments 68 460,00
61551 .entretien et réparations sur matériel roulant 2 500,00
6161 .primes d'assurance multirisques 18 395,00
6184 .versement à des organismes de formation 10 000,00
6188 .autres frais divers 4 100,00
6227 .frais d'actes et de contentieux 10 000,00
6231 .annonces et insertions 1 701,00
6232 .fêtes et cérémonies 15 680,00
6236 .catalogues et imprimés 1 880,00
6237 .publications 6 120,00
6238 .publicité, publications diverses 28 010,00
6247 .transports collectifs 2 285,00
6251 .voyages et déplacements 5 000,00
6255 .frais de déménagement 2 000,00
6262 .frais de télécommunication 2 900,00
627 .services bancaires et assimilés 6 060,00
6281 .concours divers 1 000,00
6282 .frais de gardiennage 2 800,00
62876 .remboursement de frais au GFP de rattachement72 000,00
63512 .impôts directs, taxes foncières 35 000,00
637 .autres impôts, taxes et versts assimilés 9 700,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellés
DEPENSES

p-BPVV21.xls



Montant

012 Charges de personnel 365 204,00
64111 .rémunération principale du pers tit 365 204,00

014 Atténuations de produits 4 147 177,00
7391172 .dégrèvement de la TH sur log. Vacants 5 075,00
739211 .attribution de compensation 4 142 102,00

65 Autres charges de gestion courante 1 337 467,00
6531 .indemnités du maire et des adjoints 210 000,00
6532 .frais de mission maire, maire-adjoint 3 000,00
6533 .cotisations de retraite maire, maire-adjoint 20 000,00
6534 .cotisations sécurité sociale part patronale 15 000,00
6535 .formation maire, maire-adjoint 4 500,00
6541 .créances admises en non valeur 1 500,00
6542 .créances éteintes 1 500,00
65541 .contributions fonds de compensation 9 700,00
6558 .autres contributions obligatoires 28 892,00
657351 .subv.fonct.GFP de rattachement 48 464,00
657362 .CCAS 608 900,00
6574 .subv.fonct.assoc.et organismes 386 011,00

66 Charges financières 242 300,00
66111 .intérets réglés à l'échéance 232 000,00
66112 .intérets ratt des ICNE 10 000,00
665 .escomptes accordés 300,00

67 Charges exceptionnelles 136 207,00
6713 .secours et dots 800,00
6714 .bourses et prix 57 447,00
673 .titres annulés sur exercices antérieurs 6 000,00
67441 .subvention équilibre budget annexe 70 360,00
678 .autres charges exceptionnelles 1 600,00

68 Dotations aux amortissements 50 000,00
6865 .dot.aux provisions pour risques 50 000,00

042 Opération d'ordre de section à section 3 526 000,00
6811 .dotations amortissement immobilisations 3 526 000,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT (suite)

Chapitre Libellés
DEPENSES (suite)

p-BPVV21.xls



Montant
12 405 197,00

70 Produits des services, du domaine,ventes 170 976,00
7022 .coupes de bois 8 000,00
70311 .concessions cimetières 23 000,00
70323 .redevances occup.domaine public 102 000,00
7035 .locations de droits de chasse 3 600,00
7062 .red. et droits des services à caractère culturel 5 000,00
70631 .red. et droits des services à caractère sportif 9 500,00
70878 .rembt de frais par d'autres redevables 19 876,00

73 Impôts et taxes 3 646 882,00
73111 .taxes foncières et d'habitation 2 693 407,00
73221 .FNGIR 14 275,00
7338 .autres taxes 130 000,00
7351 .taxe sur l'électricité 365 200,00
7381 .taxes afférente-droits de mutation 444 000,00

74 Dotations, subventions et participations 7 719 439,00
7411 .dotations forfaitaires 3 961 643,00
74123 .dotation de solidarité urbaine 2 801 640,00
74127 .dotation nationale de péréquation 340 000,00
744 .FCTVA fonctionnement 7 960,00
74718 .participation de l'Etat - autres 17 000,00
7473 .participation Département 13 000,00
74834 .Etat compens au titre exo TF 538 056,00
7484 .Dotation de recensement 3 640,00
7485 .Dotation pour les titres sécurisés 23 500,00
7488 .Autres attributions et participations 13 000,00

75 Autres Produits de gestion courante 409 300,00
752 .Revenus des immeubles 400 300,00
757 .redevances versées par les fermiers et concessionnaires8 100,00
7588 .Autres produits divers de gestion courante 900,00

76 Produits financiers 33 600,00
76232 .Rembt intérêts emprunts transf. par GFP ratt 33 600,00

77 Produits exceptionnels 8 000,00
7788 .Produits exceptionnels divers 8 000,00

042 Opérations d'ordre de section à section 417 000,00
777 .Quote-part des subv d'Inves. Transférées 417 000,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT (suite)

Chapitre Libellés
RECETTES

p-BPVV21.xls



Montant
14 154 308,00

16 Emprunts et dettes assimilées 327 000,00
1641 Emprunts en euros 326 000,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 1 000,00

20 Immobilisations incorporelles 50 000,00
2031 Frais d'études 50 000,00

204 Subventions d'équipement versées 2 510 000,00
2041512 Bâtiments et installations 2 500 000,00
20421

Pers.droit privé biens mobiliers, matériel, études 10 000,00
21 Immobilisations corporelles 1 191 980,00

2116 Cimetières 115 000,00
2135 Instal gal agencement, aménagement 861 990,00
2158 Autres install mat.et outill.techniques 7 000,00
2161 Œuvres et objets d'art 74 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 133 990,00

23 Immobilisations en cours 9 200 200,00
2313 Constructions 8 655 200,00
2315 Install matériel et outillage technique 345 000,00
238 Avances forfaitaires 200 000,00

26 Participations 1 750,00
266 Autres participations 1 750,00

27 Autres immobilisations financières 256 378,00
27638 Créances sur autres établissements 256 378,00

040 Opérations d'ordre de section à section 417 000,00
13911 Subv équip transf au cpte de résultat Etat 126 798,00
13912 Subv équip transf au cpte de résultat Région 48 144,00
13913 Subv équip transf au cpte de résultat Département 72 909,00
13916 Subv équip transf au cpte de résultat autres établ. 42 010,00
13917 Subv équip transf au cpte de résultat budget comm. 49 045,00
13918 Subv équip transf au cpte de résultat autres   51 884,00
13932 Subv équip transf 24 283,00
13935 Subv équip transf 1 927,00

041 Opérations d'ordre de section à section 200 000,00
2313 Constructions 200 000,00

SECTION D'INVESTISSEMENT

Article Libellés
DEPENSES

p-BPVV21.xls



Montant
14 154 308,00

021 Virement de la section de fonctionnement 370 340,00
021 Virement de la section de fonctionnement 370 340,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 1 783 398,00
024 Produits des cessions d'immobilisations 1 783 398,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 876 650,00
10222 Fonds compensation TVA 750 400,00
10226 Taxe d'aménagement 126 250,00

13 Subventions d'investissement reçues 5 263 446,00
1311 Subvention Etat 2 991 645,00
1312 Subvention Région 4 000,00
1313 Subvention Département 337 924,00
1318 Subvention Autres 1 910 877,00
1321 Subvention Etat non amortissable 18 000,00
1322 Subvention Région non amortissable 1 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 878 958,00
1641 Emprunts en euros 1 878 958,00

27 Autres immobilisations financières 255 516,00
276351 Créances sur GFP de rattachement 177 535,00
27638 Autres établissements publics 77 981,00

040 Opérations d'ordre de section à section 3 526 000,00
28135 Amort des install génér agenct aménagt 3 526 000,00

041 Opérations d'ordre de section à section 200 000,00
238 Avance forfaitaire 200 000,00

SECTION D'INVESTISSEMENT (SUITE)

Article Libellés
RECETTES

p-BPVV21.xls



La section de fonctionnement s'élève par chapitre à:

DEPENSES (en milliers d'euros) RECETTES (en milliiers d'euros)

Chapitre Montant Chapitre Montant

011 1 089 70 171

012 365 73 3 647

014 4 147 74 7 719

65 1 337 042 417

66 242 A 451

67 136 autres dont 013 0

68 50 dont 75 409

042 3 526 dont 76 34

dont 77 8

Sous- Total 10 893 Sous- Total 12 405

Total 10 893 Sous- Total 12 405

résultat de fonctionnement prévisionnel de l'exerci ce  :  1 512

023 370 (affectation prévisionnelle)

011 : Charges à caractère général 

012 : Charges de personnel

014 : Atténuation de produits (attributions de compensations avant transferts)

65 : Autres charges de gestion courante (subventions versées..)

66 : charges financières

67 dépenses exceptionelles

042 : opération d’ordre de section à section (dotations aux amortissements)

70 : Produits des services, du domaine, ventes

73 : impôts et taxes 

74 : Dotations, subventions et participations

042 : opération d’ordre de section à section

(quote-part des subventions d’investissement transférées)

A : autres

011
10%

012
3%

014
38%

65
12%

66
2%

67
1%

68
1%

042
33%

70
1%

73
30%

74
62%

042
3%

A
4%
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